
PRESENTATIONPRESENTATIONPRESENTATIONPRESENTATION    

Le C.C.A.S. a pour mission la distribution de secours, en nature et en espèces par une aide morale 

et/ou matérielle.  

En voici une liste non exhaustive : 

* Informer et favoriser les liens avec les partenaires d'aide sociale (assistante sociale, service 

d'aide à la personne, remise des dossiers d'aide personnalisée à l'autonomie « APA »).   

* Etablir les dossiers d'aide sociale et accorder les aides financières.  

 * Gérer le parc des appareils de Téléassistance. 

* Octroyer les secours d'urgence : banque alimentaire… 

* Visiter ou recevoir les personnes seules, malades, âgées, handicapées.  

* Accompagner les familles en difficulté.                           

* Favoriser les échanges avec les établissements de retraite et médicaux.  

* Organiser le repas des aînés.                                      

* Participer aux manifestations nationales à but humanitaire : téléthon, "virades de l'espoir" (lutte 

contre la mucoviscidose). 

- Une aide de proximité 

- Respect de la personne 

- Confidentialité impérativement respectée 
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